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Prévent ion et  sécur i té

25 policiers dédiés à chassieu sont 
arrivés au commissariat de bron depuis 
fin 2010. Après une annonce de l’Etat, 
en juillet 2009, du projet de création 
d’une police d’agglomération à lyon, 
les maires des 4 communes du Grand 
lyon concernées par un basculement 
de la zone Gendarmerie en zone police 
nationale ont été reçus en préfecture.

protestant de se voir imposé ce 
basculement sans discussion préalable, le 
maire, alain darlay, a initié une pétition, 
signée par 2 062 chasselands, réclamant 
le maintien de la gendarmerie au regard 
du bilan positif de son action (baisse 
régulière de la délinquance depuis 2005). 
en effet, le maire, a fait entendre au 
ministre de l’intérieur et au préfet 
du Rhône son inquiétude face à une 
diminution des effectifs des forces de 
l’ordre mais pas seulement. après une 
rencontre au ministère de l’intérieur en 
février 2010, accompagné du conseiller 
communautaire et conseiller municipal 
en charge de la sécurité, yves imbert, il 
a obtenu de nouvelles garanties quant 
aux effectifs affectés à chassieu, à 
l’organisation des forces de police sur 
la commune et à la bonne collaboration 
avec la mairie.

25 policiers sont affectés 
à Chassieu, au lieu de 20 
initialement. 
dès le 4 juillet au matin, une patrouille 
en uniforme sera présente sur chassieu 
24 heures sur 24, 7 jours sur 7 et 5 
policiers seront rattachés à une unité de 
quartier qui, elle, sous la responsabilité 
du brigadier-chef valérie pras, sera 
présente du lundi au vendredi de 12 
à 20 heures. un local mis à disposition 
par la mairie au 15 rue de la république 
permettra à valérie pras et à son équipe 
de recevoir les chasselands pour des 
dépôts de plainte et des mains courantes. 
ces démarches devront faire l’objet 
d’une simple prise de rendez-vous en 
contactant le commissariat (1). 
en outre, la sécurité des chasselands 
sera aussi assurée par le renfort d’autres 
effectifs en uniforme et en civil et la 
présence également, jour et nuit, à période 
régulière des unités départementalisées 
comme les brigades anti-criminalité.

le commissariat rappelle que pour tout 
signalement d’un délit en cours (vols, 
cambriolages, agressions…), il faut 
appeler le 17.

PreMier Conseil loCal de 
séCurité et de Prévention 
de la délinQuanCe (ClsPd)
À la rentrée
Chassieu ne connaît ni phénomène de 
bandes, ni insécurité grandissante selon les 
données de la gendarmerie. Néanmoins, 
la municipalité reste vigilante et veille à 
la tranquillité des Chasselands. Elle prend 
les mesures nécessaires au maintien de la 
tranquillité publique même si la sécurité 
dépend du pouvoir régalien de l’Etat. Ainsi, 
le maire a demandé au préfet la mise en 
place d’un CLSPD pour Chassieu et ses 
9 622 habitants (obligatoire seulement 
dans les communes de plus de 10 000 
habitants).
La municipalité a attiré l’attention du 
préfet sur sa volonté que les services de 
l’Etat (Police, Justice, Education nationale) 
et la ville puissent collaborer afin de 
mener des actions communes. L’arrivée 
de la Police nationale doit être l’occasion 
d’œuvrer à un véritable partenariat, 
d’établir un diagnostic de sécurité, dès 
cet été, et de travailler à une bonne 
coordination des actions de sécurité et de 
prévention pour une plus grande efficacité.
La liste des membres du CLSPD est 
consultable sur www.mairie-chassieu.fr.

arrivée de 
la PoliCe 
nationale
dès le lundi 4 juillet 2011, la police 
nationale prend ses quartiers 
à chassieu pour assurer notre 
sécurité et notre tranquillité 
publique. 

Les responsables de la Police nationale sur Chassieu : au centre, le commissaire de Bron, 
Phillippe-Antoine Bouquin, à gauche, le commandant Jean-Pierre Merle, et à droite, le brigadier-
chef, Valérie Pras, responsable de l’unité de quartier présente en journée.

Commissariat de bron
195, avenue Franklin Roosevelt
(1) Tél. 04 72 14 97 40 (doit être utilisé exclusivement pour prendre rendez-vous avec l’unité 
de quartier dans le local mis à disposition par la mairie).








